PROGRAMME

Colloque « Entreprises et Biodiversité »,

11 et 12 janvier 2010

Organisé par l’OMIJ-CRIDEAU

Journée du Lundi 11 janvier 2010
Accueil des participants 

13 h 45 Ouverture du colloque
I- Quels liens entre biodiversité et entreprises ? Quels enjeux ?
14 h 00 - Crise de la biodiversité et changement climatique- J.-P. CERON (Ingénieur de recherche, CRIDEAU, Université de Limoges, membre du GIEC)
14 h 30 - Quelle valeur monétaire pour la biodiversité ? Th. TACHEIX (Maître de conférences en économie, CRIDEAU, Université de Limoges)

15h 00- Quelles interactions/relations entre entreprises et biodiversité ? 
· Les services environnementaux. M. BONNIN (chargée de recherche, Institut pour la recherche et le développement) 
· L’éco-certification et les écolabels. L BOY (Professeur, Université de Nice, CREDECO-GREDEG)

16 h- Débat 
16 h 30- Les contraintes juridiques pesant sur les entreprises : instruments internationaux et régionaux de protection de la biodiversité. E. TRUILHE-MARENGO (chargée de recherche CNRS, CERIC, Université Aix-Marseille) 

17 h 00–De la notion de capital naturel à celle d'actif naturel: quelles opportunités économiques pour les entreprises? S. HERNANDEZ  (chargée de mission, ONEMA)
17 h 30 – Débat et pause
II- Comment prévenir et limiter les atteintes à la biodiversité ? 

18 h - L’entreprise bio-actrice. MP. Blin-Franchomme et I. Desbarats (Maîtres de conférences, EJERIDD, Université de Toulouse I)
18h 30- La démarche biodiversité au sein de la stratégie d’entreprise : le génie écologique. P. VALANTIN (Directeur de DERVENN, entreprise spécialisée en génie écologique)
19 h - Débat

Cocktail et Dîner
Journée du Mardi 12 janvier 2010
II- Comment prévenir et limiter les atteintes à la biodiversité ? (suite)
9h 00 - La protection de la biodiversité à travers une gestion durable des forêts : l’exemple de la certification forestière (Th. CAUDEVEL, Chargé de certification, QUALISUD/organisme de certification PEFC)
9h 30 - ICPE et  prévention des atteintes à la biodiversité : appréciation des impacts sur le milieu naturel. D. DEHARBE (Maître de conférences, Université de Lille, Avocat au Barreau de Lille)
10h00 - Débat

III-  Quelles responsabilités ? Quels modes de réparation des atteintes à la biodiversité ?

10 h 30 - Atteintes à la biodiversité et responsabilité administrative. Jean UNTERMAIER (Professeur, Université Lyon III, Directeur de l’IDE, Président de la SNPN) 

11h -00 La pénalisation des atteintes causées à la biodiversité. Point de vue de praticien.  L. GIMALAC  (Avocat au Barreau de Grasse et de Lyon, Président de l’association GAIA THEMIS)  
11 h 30  - La pénalisation des atteintes causées à la biodiversité. Point de vue de l’universitaire. M. BAYLE (Professeur, Université de Limoges, CREOP)
12 h 00 - Débat

12 h 30  - Pause déjeuner

14 h 00 - CDC Biodiversité, un outil pour sécuriser la mise en œuvre effective et pérenne des mesures compensatoires. Ph. THIEVENT (Directeur de CDC- Biodiversité)

14h 30 - La réparation du préjudice écologique à la lumière des principes de responsabilité civile. B. STEINMETZ (Maître de conférences, Université de Haute-Alsace, IUT de Colmar, CERDACC)
15 h 00 - Débat

15 h 30 – Synthèse par Michel PRIEUR ou Gérard MONEDIAIRE, Professeurs, CRIDEAU, Université de Limoges

 Clôture du colloque
